
 

 

1 Ordre du jour AGA 2023 

Assemblée Générale Annuelle tenue en Ontario 2023 
 

 
 
Bureau des regroupements des artistes visuels de l’Ontario 

L’horaire et l’ordre du jour 
 
 

Documents mis en ligne au site de BRAVO et remis aux membres qui se sont inscrits 
 

1. Procès-verbal AGA 2022 
2. Ordre du jour AGA 2023 
3. Le Rapport annuel 2022-2023 
4. Les états financiers vérifiés 2022-2023 
5. Les rôles d’une saine gouvernance 
6. Le Statut et les règlements de BRAVO (v. North Bay 2014) 

dimanche 21 mai 2023  (10 h ) 
 

Assemblée générale annuelle virtuelle par Zoom 

le dimanche 21 mai  2023 en Ontario de 10 h  – 12 h 
 

I > Réunion d’affaires (sujet à changement) 
 
 

1 10 h 05 Ouverture de la réunion d’affaires et l’appel des membres 
 

2 10 h 10 Élection du président d’assemblée et du secrétaire 
 

3 10 h 12 Adoption de l'ordre du jour 2023 
 

4 10 h 15 Adoption du procès-verbal de l'AGA ZOOM de 2022  
 

 

5 10 h 20 Rapport de la présidence 
Se référer au document Rapport annuel 2022-2023 (document en ligne et remis pour l’AGA) 

 

6 10 h 30 Rapport de la direction générale 
Se référer au document Rapport annuel 2022-2023 (document en ligne et remis pour l’AGA) 

 

7 10 h 40 Présentation des états financiers 
Se référer au document Rapport annuel 2022-2023 (document en ligne et remis pour l’AGA) 

 

8 10 h 55 Choix de la firme comptable 
 

9 10 h 58 Rapport des bureaux régionaux : 
 
8.1 Nord 
8.2 Sud 
8.3 Est 
8.4 Centre 



 

 

2 Ordre du jour AGA 2023 

Se référer au document Rapport annuel 2022-2023 (document en ligne et remis via courriel le 9 mai pour l’AGA) 

 

10 11 h 20 Suivi au procès-verbal de l’AGA de mai 2022 
Aucun 
 

 

11 11 h 25 Entérinement de Mme Lise Goulet comme membre honoraire de BRAVO. 
 
Le 19 novembre 2023, lors du Grand Rassemblement au Novotel à Ottawa, Lise Goulet a été proposée par M. 
Marc Charbonneau comme membre honoraire de BRAVO ; celui-ci a dûment motivé la candidature. Tous les 
membres présents, au nombre d’environ 70, ont applaudit la nomination. 
 
Le Statut de BRAVO (point 8.05.2) dit que c’est « l’Assemblée générale annuelle qui entérine la nomination des 
membres honoraires ». La proposition serait la suivante : 

 
Je « …… »  appuie la nomination de M. Marc Charbonneau pour que Mme Lise Goulet soit reçue 
comme distinguée membre honoraire de BRAVO. 
Appuyé par : 
 

12 11 h 34 Modification au Statut et règlements 
Aucune modification reçue 

 

13 11 h 35 Élections aux postes suivants : 
 
a) Vice-président.e (mandat 2 années) terminant en mai 2025 
b) Trésorier.ière (mandat de 2 années) terminant en mai 2025 
 
Nomination : 
 

14 11 h 50  Varia 
 

15 ? Ajournement 
 
 

 
 

 


